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Avis de la Direction Départementale des Territoires du Val d’Oise 

 

  

Remarques issues de l’avis de l’Etat sur le projet de PLU arrêté Ajustements/Corrections 

 

La démonstration de la compatibilité du PLU avec les objectifs du SDRIF 
a été mise à jour (Document 1c. Justifications du projet). Le document 
d’urbanisme respecte bien les objectifs du SDRIF, tant sur le plan de 
l’augmentation de la densité humaine que de celle des espaces d’habitat. 
L’argumentation tient compte de la mise à jour de l’analyse du foncier 
potentiellement densifiable (Document 1a. Diagnostic) et de l’évolution 
de l’enveloppe constructible pour l’habitat à travers le zonage du PLU et 
la suppression de la zone AU et de l’OAP sur le secteur de la Douée.  
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Le rapport de présentation du PLU (Partie 3 – Justification du projet) a 
été complété afin de mettre en cohérence les chiffres présentés en 
matière de production de logements attendue à travers le PLU. Le 
rapport de présentation décline de manière détaillée la réponse à 
l’objectif du PADD pour la création de 65 logements d’ici à 2030 avec 
lequel les pièces réglementaires du PLU se veulent compatibles en 
donnant la possibilité de construire environ 67 logements sur les 10 
prochaines années. 
Suite à la suppression de l’OAP de la Douée et à la réduction du nombre 
de logements attendus sur l’OAP rue de la Voie Ferrée (passant de 4 à 2 
logements), le total de logements produits à travers les OAP se porte 
désormais à un total de 40 unités, chiffre qui se retrouve désormais bien 
à la fois dans le RP et le document des OAP (Document 5). Concernant 
l’OAP du corps de ferme de la rue de l’Audience, le document précise 
désormais bien que le nombre total de logements attendus sur le secteur 
est de 9 unités. 

 

La justification autour de l’instauration d’un zonage Ue sur les deux 
zones de la rue Valette et de la rue de l’Eglise a été étoffé à travers le 
rapport de présentation du PLU. 
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Les précisions concernant l’arrêté de DUP du 15 décembre 1983 ont été 
ajoutées à travers le Rapport de présentation – partie 2 (Etat Initial de 
l’Environnement). 

La date de l’arrêté de DUP n’a pu être trouvée – aucun complément n’a 
été apporté à la liste des SUP qui avait été fournie telle quelle à la 
commune. 

La liste des périmètres de captages n’a pas été fournie par l’ARS. Les 
périmètres concernés sont affichés en annexes du dossier de PLU. 

 

• L’Etat Initial de l’Environnement a été complété avec le 
paragraphe indiqué. 

• Les études ruissellements ont été annexées au dossier de PLU. 

 

• L’Etat Initial de l’Environnement a été complété avec le 
paragraphe indiqué. 
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• L’Etat Initial de l’Environnement a été complété avec le 
paragraphe indiqué. 

• Le rapport de présentation – partie 3 a été complété pour 
démontrer de la prise en compte du risque de retrait et de 
gonflement des sols argileux par le règlement. 

 

• Le diagnostic territorial (Document 1a. Rapport de présentation 
– partie 1) a été complété avec l’analyse des équipements, des 
commerces et activités de services présents sur la commune et 
aux alentours. 

 
 
 

• L’Etat Initial de l’Environnement a été corrigé sur ce point. 
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• Le règlement de la zone A interdit désormais l’implantation de 
bâtiments agricoles à moins de 15m de la limite d’un espace 
boisé. 

• Le terme de « surfaces perméables » est employé dans le 
règlement écrit des zones U et AU. Le rapport de présentation 
(Partie 3 – Justifications du projet) a été mis à jour et le terme 
« d’espaces de pleine terre » a été retiré en rapport avec le 
règlement. 

• Le règlement des zones U et AU a été complété au niveau des 
principes généraux concernant la volumétrie et l’implantation 
des constructions pour intégrer un principe de recherche 
d’amélioration de performance énergétique des constructions 
neuves. 

 

• Le PADD a été complété pour traiter des risques d’éboulement 
d’anciennes carrières souterraines et de retrait et gonflement 
des sols argileux (Axe 2, objectif 2). 

 

• Le tracé de l’OAP « Anciens silos » a été mis à jour dans le plan de 
zonage de façon à correspondre à celui affiché dans le document 
5. Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

• Les OAP « Ancien silo », « Grande rue » et « rue de la Voie ferrée » 
mentionnent désormais le risque de retrait et de gonflement des 
argiles en tant qu’enjeu à prendre en compte. 

• L’OAP « corps de ferme rue de l’Audience » mentionne 
désormais que les parcelles 682 et 683 sont situées au sein d’un 
périmètre dit « R.111-3 » valant PPRn. 
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• Le règlement de la zone Ap interdit désormais les « autres 
équipements recevant du public ». 

• Le règlement des zones A et N ont été complétés pour autoriser 
« les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées », sous condition de bonne intégration 
paysagère et de respect des activités agricoles, pastorales ou 
forestières. 

• L’emprise du golf débordant sur le territoire d’Avernes est classé 
en zone N. La zone Ng a été retirée du règlement. 

 
[…] 

• Les Dispositions Générales du règlement ont été complétées 
avec les dispositions fournies par la DDT 95. 
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• Le plan de zonage n°2 a été corrigé et ne mentionne désormais 
plus que des éléments naturels protégés pour leur intérêt 
écologique. 

• La délimitation du secteur Ap a été modifié et élargi, pour une 
mise en cohérence avec celle du secteur Ap retenu à travers le 
PLU de l’ex-commune de Gadancourt. 

• La commune ne disposant pas de couches SIG pour les 
périmètres dits « R.111-3 » et les périmètres non couverts par un 
« R.111-33 », il a été décidé de ne pas endosser la responsabilité de 
retracer ces périmètres sur le règlement graphique du PLU, avec 
un risque d’erreur ou de mauvais emplacement des limites de 
périmètres qui pourrait être préjudiciable pour les propriétaires 
fonciers et porteurs de projets. La commune rappelle que ces 
périmètres sont d’ores-et-déjà annexés au dossier de PLU, à 
travers le plan des contraintes du sol et du sous-sol. 

• La mention « zone Uz » a été retirée du règlement du PLU. 

 

• La plaquette informative sur le retrait-gonflement des sols 
argileux a été ajoutée aux annexes du dossier de PLU. 

• L’arrêté préfectoral du 26 juin 2001 a été annexé au dossier de 
PLU. 
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Avis du PNRVf 

N° Remarques issues de l’avis du PNRVf sur le projet de PLU arrêté Ajustements/Corrections 

1 

 

• L’analyse du potentiel foncier densifiable a été 
peaufinée au sein du diagnostic territorial du PLU 
(Document 1a. Rapport de présentation – partie 1). 
Cette analyse détaille précisément la manière dont ce 
potentiel foncier et son équivalent en logements 
estimés a été menée. Comme cela est expliqué à 
travers la troisième partie du rapport de présentation 
du PLU (Document 1c. Justifications du projet), ce 
potentiel s’avère insuffisant pour répondre à un 
objectif démographique inscrit à travers le PADD et sur 
lequel la commune n’a pas souhaité revenir car le 
jugeant cohérent avec ses caractéristiques et 
dynamiques récentes. 

• La zone AU de la Douée et l’OAP qui l’accompagnait, 
située en entrée sur du bourg le long de la RD 81 a été 
retirée et reclassée en zone agricole (A). 
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2 

 

• Les murs cités ont été ajoutés au règlement graphique 
du PLU (plan n°2), à l’exception du mur le long du bief 
du ru de l’Aubette.  

Ces murs sont également présentés de manière 
globale à travers les Eléments Remarquables du 
Paysage (ERP), en annexe du règlement, en tant 
qu’ERP n°39. 

3 

 

• Les Dispositions générales du règlement (art. 5), ainsi 
que le règlement des zones U, A et N ont été 
complétés avec les dispositions concernant la 
protection du patrimoine bâti et naturel. 
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4 

 

• Le règlement de la zone U a été modifié et intègre 
désormais la proposition du PNRVf pour les clôtures en 
limites séparative. 

5 

 

• Le règlement de la zone AU a été corrigé sur ce point. 

6 

 
• Le règlement de la zone naturelle a été complété avec 

une partie des propositions du PNR concernant les 
clôtures. Cette règle n’a en revanche pas été inscrite 
en zone A car considérée comme étant 
potentiellement trop contraignante pour l’activité 
agricole. 

• La liste des essences locales recommandées par le PNR 
a été annexée au règlement du PLU. 
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7 

 

• La délimitation du secteur Ap a été modifié et élargi, 
pour une mise en cohérence avec celle du secteur Ap 
retenu à travers le PLU de l’ex-commune de 
Gadancourt. 

8 

 

• Le règlement de la zone Ap interdit désormais les 
« autres équipements recevant du public ». 
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9 
 

 

• Le élus de la commune ne souhaitant pas inscrire 
davantage d’éléments naturels à protéger, aucun ajout 
n’a été fait sur ce point. 

• Les Dispositions générales du règlement (art. 5), ainsi 
que le règlement des zones U, A et N ont été 
complétés avec les dispositions concernant la 
protection du patrimoine bâti et naturel. 

10 

 

• Aucun chemin n’est protégé à travers le règlement du 
PLU d’Avernes. La référence à la protection des 
chemins a donc été retirée de la légende du plan de 
zonage n°2.  

Les annexes du PLU affichent les chemins inscrits au 
PDIPR. 



 

Synthèse des corrections suite aux avis des PPA et des remarques issues de l’enquête publique – PLU d’Avernes 

1
8

 

Avis de la Chambre d’Agriculture 

 

N° 
Remarques issues de l’avis de la Chambre d’Agriculture sur le projet de 

PLU arrêté 
Ajustements/Corrections 

1 

 
• La carte présentant le schéma fonctionnel de 

l’activité agricole sur Avernes est annexée au 
dossier de PLU. Ce schéma comporte notamment 
l’étude de circulation des engins agricoles sur la 
commune. 

2 

 

• Le règlement du PLU a été complété sur ce point 
(art.5 des Dispositions Générales). 

3 

 

• Le règlement de la zone agricole a été corrigé et 
interdit désormais les constructions liées à 
l’exploitation forestière. 

4 

 

• Le règlement de la zone agricole a été complété sur 
ce point pour intégrer également le terme 
« d’extension ». 

5 
 

• La règle d’implantation des constructions est 
maintenue à 10 mètres. 

6 
 

• La règle d’implantation des constructions est 
maintenue à 10 mètres pour les constructions 
agricoles et 4m pour les constructions à vocation 
d’habitat. 
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Avis de la CDPENAF  

  

N° 
Remarques issues de l’avis de la CDPENAF sur le projet de 

PLU arrêté 
Ajustements/Corrections 

1 
La CDPENAF a émis un avis favorable, avec une recommandation 
portant sur l’analyse de la pertinence de la zone Ap le long de la RD 
14. 

• Le zonage Ap a été maintenu le long de la RD 14. Son périmètre 
a même été élargi dans un souci de cohérence avec celui retenu 
à travers le PLU de l’ex-commune de Gadancourt. 
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Avis de l’Architecte des Bâtiments de France 

N° Remarques issues de l’avis de l’UDAP sur le projet de PLU arrêté Ajustements/Corrections 

1 

 

• Les remarques de l’UDAP sur les ITE et les 
vérandas n’ont pas été appliquées. 

• Les propositions de règles quant à l’usage de 
la petite tuile plate à recouvrement et les 
châssis de toit n’ont pas été intégrées au 
règlement. 

• La règle pour les toitures-terrasses demeure 
inchangée. 

• Le renvoi au site de la DRAC pour l’intégration 
architecturale des panneaux solaires a été 
intégré au règlement des zones U et AU. 

• L’usage des plaques béton est interdit en 
zones Ua, Ub et AU. La remarque concernant 
les grillages dits « à moutons » n’a en revanche 
pas été intégrée au règlement du PLU. 

• La remarque sur les modalités d’enduit d’un 
mur n’a pas été prise en compte. 

• Le règlement précise désormais que la zone 
Ap est inconstructible. 

• Le règlement de la zone agricole recommande 
désormais l’usage du bois naturel en façades 
des constructions. 
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2 
 

Le règlement de la zone naturelle a été modifié afin 
d’interdire toute nouvelle construction, à l’exception 
des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, autorisés sous 
conditions.  

3 

 

• La création d’un cahier de recommandation est 
considérée comme très intéressante par la 
municipalité. Pour autant, ce travail n’étant pas 
associé à l’élaboration du PLU, il a été décidé de le 
reporter à une étude ultérieure. 

• Des murs à protéger ont été ajoutés au 
règlement graphique du PLU (plan n°2) et son 
également présentés à travers les Eléments 
Remarquables du Paysage (ERP), en annexe 
du règlement. 

• Les photos des trois fontaines citées sont bien 
présentées à travers les Eléments 
Remarquables du Paysage, en annexe du 
règlement. 

4 

 

• OAP « ferme des Fossés » et OAP « Corps de 
ferme rue de l’Audience » : le sous-titre a été 
remplacé par la formulation suivante : 
« Conserver les composants majeurs du corps de 
ferme et qui constituent ses qualités 
architecturales ». 

5 

 
• La zone AU de la Douée et l’OAP qui 

l’accompagnait ont été supprimées et 
reclassées en zone agricole. 
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6 

 
• La zone AU de la Douée a été retirée et 

reclassée en zone A. Les autres zones AU et Ue 
sont maintenues. 

7 

 

• Le zonage Ap a été maintenu le long de la RD 
14. Son périmètre a même été élargi dans un 
souci de cohérence avec celui retenu à travers 
le PLU de l’ex-commune de Gadancourt. 

8 

 

• Après réflexion, il s’avère que la carte des SUP 
constituant l’annexe 1b (Document 4a.) a été 
jugée comme étant suffisamment lisible par la 
municipalité. Aucune modification n’a été faite 
sur ce point. 
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Avis du CNPF 

  

N° Remarques issues de l’avis du CRPF sur le projet de PLU arrêté Evolution du dossier 

 

 

• Cette information a été ajoutée au Rapport 
de présentation – partie 1. 

1 

 

• Aucune modification n’a été faite. 

2 

 

• Le règlement (art.5 Dispositions Générales) 
a été complété avec ces éléments. 

3  

• Le classement en EBC du Bois de Galluis est 
maintenu, en cohérence avec le PLU de la 
commune voisine de Frémainville qui 
applique le même classement. 
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Avis du département du Val d’Oise 

N° Remarques issues de l’avis du Département sur le projet de PLU arrêté Evolution du dossier 

1 

 

• Le terme de « principe » a été précisé au schéma 
de l’OAP « Ancien silo ». 

2 

 

• La liste des périmètres de captages n’a pas été 
fournie par l’ARS. Les périmètres concernés sont 
affichés en annexes du dossier de PLU. 

3 

 

• La carte des sites archéologiques en annexe du 
PLU a été remplacée par celle fournie par le CD95. 
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Avis de la CC Vexin Centre 

N° 
Remarques issues de la note d’observations de la CCVC sur le 

projet de PLU arrêté 
Evolution du dossier 

1 

Stockage des déchets 
 
Il est précisé dans plusieurs zones que « l’installation de ce type de local 
devra obligatoirement se faire sur une voie, publique ou privée, ouverte 
à la circulation publique ».  
En conséquence, les locaux seront situés sur les trottoirs, notamment 
lorsque la voie est publique. Il s’agit donc d’une autorisation 
d’occupation du domaine public et non d’une demande d’urbanisme. 
Or, le local est une construction qui devrait se situer sur la parcelle de 
l’opération projetée. Plusieurs solutions pourraient être proposées : un 
local intégré au bâtiment avec une aire de stockage comportant une 
ouverture directe sur la voie ou un local situé à l’alignement avec des 
ouvertures sur la voie par exemple. Dans le dernier cas, il faut pouvoir 
exempter les locaux de stockage de la règle générale d’implantation des 
constructions par rapport aux voies. 
 

• Le règlement des zones U et AU a été corrigé en ce sens. 

2 
Règles générales : 
p. 16 : la zone « Uz » est citée alors qu’elle n’apparait pas sur le plan de 
zonage. 

• La mention « zone Uz » a été supprimée du règlement écrit. 

3 

p. 25 : « le stationnement nécessaire aux deux-roues doit également être 
prévus ». La volonté de la commune est d’avoir des espaces réservés aux 
deux-roues. Cependant, le fait qu’il n’y ait pas plus de détails sur le 
nombre par logement, par activités ou un nombre de m² …. engendre 
des difficultés d’application et de justification lors de l’instruction des 
dossiers et en cas de recours. Cette mesure s’applique-t-elle à toutes les 
demandes telles que celles liées aux maisons individuelles, aux 
changements de destination, aux commerces ou aux bureaux ?  

• Le règlement des zones U et AU a été complété en ce sens. 
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Doit-on imposer un local ou des places aériennes et quel sera le nombre 
imposé ? Cette règle ne pourra pas être appréhendée par l’instructeur 
mais devra être imposée par la commune au vu de la demande. 

4 

Concernant les bâtiments existants, les normes de stationnement 
pourraient également s’appliquer en cas de division du bâti afin de créer 
de nouveaux logements. En effet, la division d’une maison d’habitation 
en plusieurs logements est un phénomène courant. Cela engendre de 
nombreux problèmes de stationnement et de circulation au sein des 
villages puisque les véhicules, faute de places prévues, stationnent dans 
la rue. 

• Le règlement de la zone U a été complété en ce sens. 

5 

Règlement zone A : 
p. 42 : Sont interdits les locaux et bureaux accueillant du public ainsi que 
les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés. Or, toutes les règles suivantes les exemptent des principes 
généraux. 

• Le règlement de la zone agricole autorise désormais sous 
conditions les « locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ». 

6 
Règlement zone N : 
p. 55 : la zone Ng est réglementée mais n’apparait pas sur le plan de 
zonage. 

• L’emprise du golf débordant sur le territoire d’Avernes est 
classé en zone N. La zone Ng a été retirée du règlement. 

7 

Règlement zone N : 
Comme en zone N, sont interdits les locaux et bureaux accueillant du 
public ainsi que les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés. Or, toutes les règles suivantes les exemptent des 
principes généraux. 

• Le règlement de la zone N autorise désormais sous 
conditions les « locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ». 

8 
Règlement zone N : 
p.59 : le stationnement lié à l’hébergement hôtelier et la restauration 
sont réglementés alors qu’ils sont interdits dans la zone N. 

• Ces deux sous-destinations étant interdites en zone N et 
ses sous-secteurs, les règles de stationnement qui y étaient 
liées ont été retirées du règlement. 

9 

Annexes du règlement écrit : 
p. 64 : changement de destination : il s’agit d’un transfert des surfaces 
de plancher d’une des 5 destinations vers une autre comme le précise le 
titre 1 du règlement de chaque zone. Ex : un commerce transformé en 
habitation. La définition serait donc à compléter. 

• La définition a été intégré au lexique, en annexe 1 du 
règlement. 

10 Annexes du règlement écrit : • Le règlement a été complété sur ce point. 
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p. 67 : Existant : « la notion de bâti existant […] s’applique aux bâtiments 
effectivement existants à la date d’approbation du présent PLU ».  
L’ajout de la notion de bâtiment existant « et légalement ou 
régulièrement construit » permettrait de ne pas légaliser les 
constructions faites sans autorisation. 
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1 Observations et analyse 

Observations détaillées du public 

Extraits du rapport du commissaire enquêteur Ajustements / Corrections 

 

Les illustrations du château d’Avernes ont été remplacées dans 
l’annexe 3 du règlement du PLU présentant les Eléments 
Remarquables du Paysage. 

 

Les études ruissellements ont été annexées au dossier de PLU. 

 

L’OAP « rue de la Voie Ferrée » a été modifiée et fixe désormais 
un objectif maximum de deux logements constructibles sur le 
secteur. 
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La ravine de la Douée est classée en zone naturelle 
inconstructible, ce qui garanti sa protection à travers 
l’application du PLU. De plus, la zone AU de la Douée a été retirée 
du projet de PLU et reclassée en zone A, ce qui permet d’assurer 
que l’artificialisation des sols dans le secteur ne sera pas accrue. 

La notion de débit de fuite a été intégrée au règlement du PLU 
et de chaque zone (U, AU, A et N) et sa définition est donnée à 
travers le lexique (annexe 1 du règlement). Le règlement prévoit 
désormais que « toute nouvelle construction principale ou 
annexe, de même que l’extension de constructions existantes, 
devront être édifiées sur un terrain dont la capacité d’infiltration 
des eaux pluviales est au moins équivalente à un débit de fuite de 
2 l/ha/s. » 

 
 

La zone AU et l’OAP de la Douée ont été retirées du projet de 
PLU. La zone a été reclassée en zone agricole. 

L’OAP « rue de la Voie Ferrée » a été modifiée et fixe désormais 
un objectif maximum de deux logements constructibles sur le 
secteur. 

 

La protection de la parcelle au titre de l’article L.151-23 du CU a 
été supprimée. 
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Réflexions du commissaire enquêteur 

Sur les OAP 

 

Extraits du rapport du commissaire enquêteur Ajustements / Corrections 

 
 

Suite à la suppression de l’OAP de la Douée et à la réduction du 
nombre de logements attendus sur l’OAP rue de la Voie Ferrée 
(passant de 4 à 2 logements), le total de logements produits à 
travers les OAP se porte désormais à un total de 40 unités, chiffre 
qui se retrouve désormais bien à la fois dans le RP et le document 
des OAP (Document 5). Concernant l’OAP du corps de ferme de 
la rue de l’Audience, le document précise désormais bien que le 
nombre total de logements attendus sur le secteur est de 9 
unités. 
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Sur les avis des PPA 

 

Extraits du rapport du commissaire enquêteur Ajustements / Corrections 

 

 

La délimitation du secteur Ap a été modifié et élargi, pour une 
mise en cohérence avec celle du secteur Ap retenu à travers le 
PLU de l’ex-commune de Gadancourt. 

 Le zonage du bois Kessel a été modifié pour un classement en 
zone N et une protection au titre des Espaces Boisés Classés. 

 

La carte présentant le schéma fonctionnel de l’activité agricole 
sur Avernes est annexée au dossier de PLU. Ce schéma 
comporte notamment l’étude de circulation des engins 
agricoles sur la commune. 
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Sur des questions générales 

 

Extraits du rapport du commissaire enquêteur Ajustements / Corrections 

 

Les études ruissellements ont été annexées au dossier de PLU. 

 

Les OAP inscrites à travers le PLU veillent à encadrer les futures 
circulations de véhicules sur et autour des sites de projet, de 
façon à limiter l’impact du développement de l’habitat sur les 
secteurs concernés et pour le reste du village. 

Par ailleurs, le règlement des zones U et AU prévoit que « le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ». 

 

Les chemins inscrits au PDIPR et les chemins non-inscrits inclus 
dans un itinéraire ont été annexés au dossier de PLU. 
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2 Conclusions motivées du commissaire enquêteur sur le PLU d’Avernes 

Les cinq recommandations du commissaire enquêteur 

Recommandations extraites du rapport du commissaire enquêteur Réponse / justification de la commune 

 

Les justifications portant sur la compatibilité des PLU d’Avernes 
et de Gadancourt réunis avec les objectifs du SDRIF ont été 
ajoutées au rapport de présentation du PLU (Document 1c. 
Justifications du projet). 

 

La commune a fait le choix de ne pas inscrire de nouvel outil 
(OAP, emplacement réservé, règle d’urbanisme, …) à travers son 
PLU en plus de ce qui figurait au règlement du PLU arrêté le 4 
septembre 2018. 

Il est rappelé que les OAP inscrites à travers le PLU veillent à 
encadrer les futures circulations de véhicules sur et autour des 
sites de projet, de façon à limiter l’impact du développement de 
l’habitat sur les secteurs concernés et pour le reste du village. 

Par ailleurs, le règlement des zones U et AU prévoit que « le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ». 

 

En réponse à une demande de l’ABF, le règlement de la zone 
agricole recommande désormais l’usage du bois naturel en 
façades des constructions agricoles. Cette disposition pourra 
favoriser une meilleure intégration des bâtiments agricoles dans 
le paysage. 

Le règlement de la zone A limite par ailleurs à 12m la hauteur 
maximale (au faîtage ou au sommet de l’acrotère, soit le point le 
plus haut d’une construction) des constructions agricoles. Cette 
règle a été jugée comme étant un juste milieu pour à la fois tenir 
compte des besoins des exploitants agricoles pour le 
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fonctionnement de leur activité et l’accès de leurs véhicules, mais 
aussi pour limiter l’impact paysager des constructions agricoles. 

 

Le caractère humide de ce secteur est bien connu et pris en 
compte par la commune. L’OAP « Grande rue » veille à ce qu’une 
large moitié ouest du secteur qu’elle couvre soit maintenu en 
tant qu’espaces non bâtis (jardins) perméable aux eaux de pluie. 

L’OAP obligera à conserver la mare déjà présente dans la partie 
nord du site de façon à ce que celle-ci puisse continuer à jouer 
son rôle de collecteur des eaux pluviales. L’OAP intègre 
également désormais des dispositions relatives à la prise en 
compte du risque de retrait et de gonflement des argiles. 

Le règlement de l’ensemble des zones prévoit désormais que 
« toute nouvelle construction principale ou annexe, de même que 
l’extension de constructions existantes, devront être édifiées sur 
un terrain dont la capacité d’infiltration des eaux pluviales est au 
moins équivalente à un débit de fuite de 2 l/ha/s. » Cette règle 
devra permettre d’assurer une meilleure prise en compte des 
difficultés d’infiltration de l’eau dans le sol en faisant en sorte de 
limiter l’artificialisation du sol. 

 

Le PLU classe en zone Nh l’ancien château d’Avernes. Le 
règlement n’interdit pas de réhabiliter le bâtiment et de le 
renouveler en créant des logements par exemple. La 
concrétisation de ce type de projet ne dépend donc pas du 
document d’urbanisme, mais plutôt de la capacité du 
propriétaire à soutenir un projet. 
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